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28me ann6e. N° 10 Octobre 1920

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

" DRUEY ET GAULLIEUR

A PROPOS DU „ NOUVELLISTE VAUDOIS "

(Suite. — Voir 9me livraison, septembre 1920.)

Ces changements n'allferent pas sans froissements de personnes.
M. Gaullieur saisit le Courrier Suisse de sa plainte. II s'ensuivit la

potemique et la correspondance que voici:

Aux Redacteurs du Courrier suisse.

Messieurs,

Prive brusquement du droit, de parier dans le journal
I

que je signe depuis pres de huit ans comme redacteur en

chef et comme editeur responsable, je fais un appel ä vos
sentiments de confraternite, pour publier les faits qui ont

amene cette depossession.

II y a un mois que la Societe des actionnaires du Nou-
velliste Vaudois decida sa dissolution et chargea son comite

compose de MM. Druey, conseiller d'Etat, Verdeil, docteur

en medecine, et A.-Rod. Blanchet, de proposer ä diverses

personnes et ä diverses entreprises la suite de ce journal.
Des propositions me furent faites en mon nom particulier
pour me charger de le publier, seul et ä mes frais, mais le

Comite compose, pour le moment, de MM. Blanchet et Verdeil

m'ayant fait entendre que -M. Druey se dessaisirait

difficilement de son droit de reprise eventuelle 'pour an-
ciennes avances faites au journal, je refusai, parce que (je ne

voulais avoir devant moi qu'une affaire bien liquidee.
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Voulant neanmoins prouver mon bon vouloir envers une

entreprise ä laquelle mon nom etait attache, j'engageai M.

Bonamici, imprimeur du Nouvelliste ä proposer au Comite

une reduction de 20 % sur ses prix d'impression, et moi,
de mon cöte, je proposai aussi au Comite de rediger le

Nouvelliste pour fr. 1000 au lieu de fr. 1400 (depuis deux

ans dejä j'avais consenti ä une reduction de 1800 a fr.
1400 sur mes appointements de redacteur).

Etant depuis 8 jours sans nouvelles sur ces propositions,

je me rendis le vendredi 20 decembre chez M. Druey,
president du Comite pour savoir le sort de mes offres. M.

Druey me declara que la veille le journal avait ete cede ä une

nouvelle Societe. Lä-dessus, je lui dis immediatement que

mon intention etait de faire un nouveau journal. M. Druey
entra sur ce sujet avec moi dans divers details et m'honora
de ses observations.. „

Le meme soir, je regus de M. Druey, la lettre suivante :

Lausanne, le 28 decembre 1844.

A Monsieur H.-E. Gaullieur,
Redacteur du Nouvelliste Vaudois ä Lausanne.

Monsieur,
Le Nouvelliste Vaudois ayant ete cede hier ä une nouvelle

Societe ä dater du Ier janvier prochain, je suis charge de

vous aviser que la Societe actuelle ne peut pas accepter les

propositions, du reste fort bienveillantes, que vous avez
faites ä son comite, en vue de continuer la redaction du

journal. Ainsi la Societe actuelle cessera de publier le

Nouvelliste Vaudois le 31 decembre courant, jour ou paraitra
notre dernier numero. Apres quoi, nous aurons notre compte
i. regier ensemble.

Agreez, Monsieur, l'assurance de ma consideration dis-
tinguee,

Au nom du Comite : H. Druey, conseiller d'Etat.
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N'ayant pas un moment ä perdre en presence de cet avis ä

court terme, je fis immediatement le prospectus du nou

veau journal que je voulais faire paraitre chez M. Bona-

mici. Je le fis expedier ä 5000 personnes de la Suisse, du

canton et de l'etranger. Parmi toutes celles qu'il in'impor-
tait de prevenir de mon intention, les abonnes du Nou-
velliste Vaudois, auxquels je parle depuis huit ans et

deux fois par semaine, etaient certes au premier rang. U

m'importait de leur dire pourquoi le Nouvelliste, signe de

mon nom le 31 decembre 1884, ne le serait plus le 3 janvier
1845. J'aurais pu faire inserer tout au long mon prospectus

•ou annoncer mon intention dans le Nouvelliste, signe de

moi, le 31 decembre. J'aurais pu expedier mon prospectus

sous le pli du Nouvelliste, ou le faire inserer comme annonce

payante dans le Nouvelliste. Mais ne voulant pas meme, par
-delicatesse, meler le nom de mon nouveau journal avec celui

du Nouvelliste, je me contentai de prendre samedi soir dans

le bureau du journal dont j'etais le redacteur en chef et le

.gerant responsable, la serie des adresses imprimees que je

portai ä deux pas de lä, ä l'imprimerie de Bonamici, en

le priant de les faire copier sur autant de bandes pour
expedier un de mes prospectus ä chacun des abonnes du

Nouvelliste. Certes, rien de plus simple, de plus naturel

que cet acte. Cette liste d'abonnes etait depuis des annees

-a ma disposition et j'aurais pu mille fois la copier.
Quelle ne fut pas ma surprise de voir arriver chez moi,

hier, dimanche, M. Druey et M. Blanchet qui me signi-
fierent qu'ä l'instant je cessais d'etre redacteur du Nouvelliste

et qui me demanderent de leur remettre immediate-

ment les journaux regus a l'adresse de cette feuille.

J'aurais pu objecter que je ne voulais pas me dessaisir

avant de savoir comment ma position legale serait fixee,
puisque c'est moi qui ai fait la declaration voulue au Conseil
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d'Etat et qui ai fourni les cautions exigees du redacteur
d'un journal ; j'aurais pu exciper de ce que mes relations

avec le Comite du Nouvelliste sont verbales, aucun ecrit ne

me liant ä lui, j'aurais pu dire enfin qu'avant de congedier
ainsi les gens, il convient au moins de regier compte avec

eux, vu que le Nouvelliste me doit une somme assez

majeure.

Mais sans me retrancher derriere ces raisons et par
deference pour le caractere et la personne de M. Druey, je lui
remis sans la moindre objection les journaux demandes.

M. Druey s'etant rendu le meme soir ä l'imprimerie de

M. Bonamici pour se plaindre comme d'un vol de la copie

qui avait ete faite des adresses des abonnes du journal que

j'edite, M. Bonamici s'empressa de lui remettre ces adresses

copiees sur. des bandes en affirmant sur l'honneur que pas

une n'avait ete expediee. Le registre d'adresses avait ete

replace au bureau du journal, dont j'etais l'editeur.

Si je donne ces explications, ce n'est pas pour me plaindre
des procedes. J'ai pour juges ma conscience et le public. C'est

uniquement parce que, ne sachant pas par qui serait signe
le Nouvelliste de demain pt ce qui aura ete fait a l'egard
de mon cautionnement et de ma declaration au Conseil d'Etat
comme editeur responsable du Nouvelliste, il m'importe de

protester contre toute illegalite eventuelle dont je pourrais,
sans le vouloir, m'etre rendu responsable.

Veuillez agreer, Messieurs, l'assurance de ma consideration

tres distinguee.
H. E. Gaullieur.

Lausanne, le 23 decembre 1844.

L'insertion de cette lettre valut au Courrier la rdponse suivante
de M. H. Druey:
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A Monsieur l'editeur du Courrier Suisse,

Monsieur, !' •

La lettre de M. Gaullieur, ancien redacteur du Nouvel-

liste Vaudois, inseree dans votre numero du 24 decembre,

exigeant certaines rectifications, je vous prie de publier la

presente dans votre prochain numero :

M. Gaullieur s'exprime comme s'il avait eu le droit de

disposer a son profit du livre des adresses des abonnes au

Nduvelliste Vaudois dont il s'est empare, samedi, pour
expedier ä chacun des abonnes du Nouvelliste, un prospectus

du nouveau journal, le Citoyen suisse, qu'il se propose de

publier. M. Gaullieur eleve encore dans sa lettre d'autres

pretentions qui supposent necessairement que le Nouvelliste

Vaudois lui appartenait. Or c'est la une erreur capitale

qui tend ä jeter de la confusion sur une affaire tres claite
et tres simple en elle-meme. Non, le Nouvelliste Vaudois
n'a jamais appartenu ä M. Gaullieur qui etait redacteur et

editeur du journal, sans doute, mais pour le compte de la

Societe proprietaire du journal. M. Gaullieur dit lui-meme

qu'il recevait des appointements en faisant observer que de-

puis deux ans ils ont ete diminues. Cela dit assez qu'il
etait au service de la Soci&e, service fort honorable, sans

contredit, mais enfin il ecrivait, moyennant salairfe, non
dans son journal, mais dans celui de la Societe. M. Gaullieur

etait done ä l'egard de lä, dans les memes relations

que le commis d'une maison avec la difference seulement

qui resulte de la nature des occupations.
En effet, en 1835, il s'est forme une societe d'actionnaires

qui est devenue proprietaire du Nouvelliste Vaudois, M.
Fischer le lui ayant cede. Ces actionnaires ont mis des fonds

en commun pour faire aller le journal. La Societe recevait
d'un cote le prix des abonnements et des avis ; de l'autre,



— 294 —

ellepayait (et c'est encore la meme chose aujourd'hui) le

redacteur, le caissier ou gerant, rimprimeur, le papier, le

timbre, l'affranchissement des exemplaires du Nouvelliste

envoye aux abonnes par la poste, l'abonnement ä quelques-

journaux, le port des lettres et des journaux adresses au

Nouvelliste, la FeuiUe des Avis Officiels que le Nouvelliste
envoie ä ses abonnes, le loyer du bureau, les frais de bureau

et d'autres depenses diverses, en un mot tout ce qui est

necessaire pour faire paraitre un journal. Et comme les.

recettes ne suffisaient pas pour couvrir les depenses, c'est,

notez-le bien, la Societe des actionnaires et non pas M.
Gaullieur qui comblait le deficit. La Societe ne pouvant
pas agir par elle-meme, a choisi un comite pour diriger le

tout/ Le Comite a choisi un redacteur, un caissier ou gerant
et un imprimeur. Ce Comite a ete charge par la Societe de

siirveiller et de diriger ses employes, le redacteur aussi bien

que les autres.

La Societe proprietaire du Nouvelliste Vaudois avait
d'abord choisi pour redacteur M. le professeur Rodieux
dont elle n'a eu que trop tot ä deplorer la perte. M. Rodieux
recevait fr. 1400.

Vers le commencement de 1836, le Comite choisit M. H.-
E. Gaullieur, redacteur de YHelvetie. Comme on croyait
que c'etait M. Gaullieur qui ecrivait ä peu pres tout ce

qu'on lisait dans YHelvetie, qu'il donnait les plus belles espe-

rances, qu'on croyait le deplacer et lui faire quitter un poste
lucratif et assure, on lui donna fr. 1800 par an, plus les

comptes-rendus des discussions du Grand Conseil ä raison de

fr. 5 de Suisse par seance, ce qui, l'un dans l'autre, pouvait
valoir fr. 250 par an. Les choses en resterent sur ce pied
jusqu'au Ier janvier 1842, ou il se forma une nouvelle
societe qui reduisit le traitement.

M. Gaullieur ne repondit pas ä l'attente des actionnaires du
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Nouvelliste Vaudois. Je fus dans le cas de faire beaucoup

plus d'articles de fond et d'autres que je n'avais compte,

parce qu'il faut le dire, M. Gaullieur ne nous satisfaisait pas

sous ce rapport. II laissa aussi en souffrance la partie des

nouvelles suisses et etrangeres que nous avions cependant

soin de lui recomtnander souvent. C'est que M. Gaullieur ne

s'etait pas identifie avec le Nouvelliste Vaudois et qu'au
lieu de le mettre en premiere ligne dans sa sollicitude, il le

subordonna bientot ä d'autres occupations lucratives. Ainsi
done, il donna des legons ä l'Ecole Moyenne de Lausanne

des 1837, bientot apres au College, ä l'Academie, ä l'Ecole
normale des regents et ä celle des institutrices. Utilisant sa

presence aux tribunes du Grand Conseil ou il devait prendre
des notes pour le Nouvelliste Vaudois ä raisön de fr. 5 de

Suisse par seance, outre son traitement de fr. 1800, il tra-
vailla aussi pour le compte de l'entrepreneur du Bulletin qui
lui payait, dit-on, fr. 13.80 rap de Suisse par seance. Tout
cela ne profitait guere au journal, mais on ne voulait pas em-

pecher M. Gaullieur de se creer d'autres ressources, d'autant

plus qu'on l'avait fait venir (ou on croyait l'avoir fait venir)
ä Lausanne et qu'on ne savait pas combien de temps on pour-
rait soutenir le Nouvelliste Vaudois : seulement on desirait

que le journal ne füt pas victime de ses autres occupations.
Le president et d'autres membres du Comite firent, ä

diverses reprises, des observations ä M. Gaullieur, en cher-

chant ä stimuler son zele. Ces observations furent faites

avec beaucoup de menagement, trop de management. On

patienta, on espera mieux.
II n'y a pas une grande concurrence de redacteurs, et si

l'on connait qui l'on quitte, on ne sait pas toujours qui l'on

prend. M. Gaullieur se prevalut done des avantages de sa

position pour faire marcher ses interets particuliers avant
ceux du journal qui lui payait passe fr. 2000 par an. Ce que



— 296 —

je viens de dire du manque de chaleur de M. Gaullieur pour
le Nouvelliste Vaudois et le mecontentement des action-
naires s'applique ä la periode qui va suivre comme ä la

precedente. II n'y avait qu'un cri ä cet egard.
Une nouvelle Societe s'etant formee en j anvier 1843 pour

continuer le Nouvelliste Vaudois, le Comite maintient Gaullieur

comme redacteur, mais en reduisant ses appointements
ä fr. 1400 pour toutes choses, c'est-ä-dire .que le compte-
rendu des seances du Grand Conseil etait compris dans

cette somme. Cependant, comme je faisais aussi partie de

la nouvelle Societe, ce fut moi qui me chargeai de cette

partie, outre les articles que je continuais ä fournir. J'avais
trois raisons pour cela. La premiere, c'est qu'on etait mecon-
tent de la maniere dont M. Gaullieur s'etait acquitte de cette
täche. La seconde, que j e ne voulais pas l'empecher de donner

ses legons. La troisieme, parce qu'il etait ä craindre que la

partie du journal laissee aux soins de Gaullieur ne souf-

frit encore davantage, si on l'obligeait ä s'occuper du Grand
Conseil.

II va bien sans dire que mon travail pour rendre compte
des seances du Grand Conseil fut gratuit, comme les articles
et les nouvelles que je fournissais. Non seulement ces tra
vaux etaient completement gratuits, mais je fis, avant 1843.
des avances pecuniaires considerables pour soutenir le

Nouvelliste dans des moments difficiles, entre autres pour payer
l'imprimeur et M. Gaullieur. Depuis 1843, Comite, dont

je continuai ä faire partie, se mit encore a la breche, au
besoin.

On accordait aussi des vacances ä M. Gaullieur. Pendant

ce temps, je faisais tantöt une partie du journal, quelque-
fois le journal entier, pour le redacteur, sans retributions,
cela se comprend, M. Verdeil en fit de meme cette annee

pour une partie du journal.
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Toutes les fois qu'il se forma une nouvelle Societe ou

qu'elle prolongea la continuation du journal, M. Gaullieur

fut avise pour combien de temps il avait encore ä signer.

II savait depuis quelques mois qu'il ne pouvait pas compter

au delä du 31 decembre 1844, les determinations ä venir
etant incertaines.

Ce qui precede etait necessaire pour faire comprendre
combien les plaintes de M. Gaullieur sont mal fondees.

v
Avise, le 20 de ce mois, que le Nouvelliste ayant ete cede

a une nouvelle Societe, la Societe cesserait de le publier le

31 decembre courant, M. Gaullieur s'est empare, en l'ab-

sence et ä l'insu du caissier, du livre oü sont ecrites les

adresses des abonnes au journal, livre appartenant ä la

Societe et a charge l'imprimeur de faire copier ces adresses

dans l'interet du journal intitule le Citoyen Suisse qu'il se

propose de publier. Le livre d'adresses du Nouvelliste a ete

depuis' samedi entre les mains de M. Gaullieur ou de ceux

qui en ont fait usage pour lui, et ce n'est que lorsque le

caissier a enfin retrouve ce livre chez l'imprimeur Bonamici,

apres de longues recherches, qu'il lui a ete rendu.

Cet acte inconvenant, surtout de la part du redacteur du

Nouvelliste Vaudois, et qui constitue une atteinte ä la pro-
priete de la Societe, plagait le Comite dans un faux-jour
et aurait implique une responsabilite grave envers la
nouvelle Societe, s'il eüt hesite ä desapprouver hautement cot

acte et a faire ce qui dependait de lui pour en paralyser les

consequences ; sans cela, la Societe ä laquelle le journal a ete

cede aurait pu supposer que le Comite favorisait sous mains
l'ancien redacteur en lui fournissant, pour faire concurrence
a la nouvelle Societe, la liste meme des abonnes, c'est-a-dire
de pratiques qui avaient deja ete cedees ä la nouvelle
Societe. L'acte que M. Gaullieur s'est permis etait une preuve
de plus que ses devoirs envers le Nouvelliste ne se concilient
2
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pas avec ses interets particuliers ; il n'a d'ailleurs que trop
fait fJechir les premiers aux seconds depuis que la redaction
de ce journal lui a ete confiee.

C'est pourquoi le Comite, des qu'il a su ce qui s'etait passe,

a signifie ä M. Gatfllieur qu'il cessait ä l'instant meme d'etre

redacteur du Nouvelliste Vaudois et a retire de ses mains les

journaux servant a ce travail.
Agir autrement aurait ete se rendre solidaire de l'indeli-

catesse de M. Gaullieur ou se montrer faible ä l'exces. Ce qui
venait de se passer n'etait d'ailleurs pas propre ä assurer le

Comite sur l'usage que M. Gaullieur ferait de sa position
de redacteur jusqu'ä la fin de l'annee.

Eh bien : M. Gaullieur se recrie. II invoque ce qu'il a

appele son droit de parier dans le journal qu'il signe depuis

pres de huit ans comme redacteur et editeur responsable. II
dit qu'il aurait pu faire insierer tout au long son prospectus

ou annoncer son intention dans le Nouvelliste signe de lui
le 31 decembre ; qu'il aurait pu expedier son prospectus sous
le pli du Nouvelliste ou le faire inserer comme annonce

payante dans le Nouvelliste. « M^is ne voulant pas meme,

par delicatesse, dit-il, meler le nom de mon nouveau journal
avec celui du Nouvelliste, je me contentai de prendre, sa-

medi 21, au soir, dans le bureau du journal dont j'etais le

redacteur en chef et le gerant responsable, la serie des

adresses imprimees que je portai ä deux pas de lä, a l'impri-
merie de M. Bonamici, en le priant de les faire copier sur
autant de bandes pour expedier un prospectus ä chacun des

abonnes du Nouvelliste. Certes, rien de plus simple* de

plus naturel que cet acte. Cette liste des abonnes etait depuis
des annees ä ma disposition, et j'aurais pu mille fois la

copier ».

Voilä une singuliere delicatesse et d'etranges notions sur
le droit. Sans doute la liste des abonnes du Nouvelliste
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le service du Nouvelliste, et non pas dans Votre interet

particulier, surtout lorsque cet interet est oppose ä celui du

journal. Que diriez-vous d'un commis d'une maison de

commerce, qui ayant les livres de la maison ä sa disposition pour
le service de cette maison, se prevaudrait de cette position

pour s'emparer ä son profit de la liste des pratiques de la

maison et faire concurrence ä la compagnie nouvelle ä la-

quelle l'ancienne aurait cede son entreprise y compris ses

pratiques, qui sont ses abonnes

Pretendre que vous auriez pu faire inserer tout au long
votre prospectus ou annoncer votre intention dans le

Nouvelliste Vaudois, signe de vous avant le 31 decembre, c'est

tout uniquement vous arroger la propriete d'un journal qui
ne vous appartient pas, ou faire servir ä vos fins, usurper
a votre profit une redaction qui vous est payee dans un

tout autre but. Cette tendance envahissante trahirait ä eile

seule l'esprit qui vous anime.

Vous dites que vous auriez pu copier mille fois la liste
des abonnes du Nouvelliste Vaudois. Etait-ce une raison

pour le faire ä votre profit et oontre la Societe qui vous
avait pris ä son service Parce que le commis d'une maison

de commerce peut mille fois mettre la main sur les mar-
chandises, la caisse ou quelque objet appartenant a la maison,

il serait ä cause de cela en droit de prendre
Vous auriez pu, dites-vous, expedier votre prospectus

sous le pli du Nouvelliste ou le faire annoncer comme an-

nonce payante dans ce journal. Cela vous condamne, parce

que cela ne se peut faire que du consentement de l'adminis-
tration du journal et que vous n'etiez point, comme vous le

pretendez, gerant responsable du Nouvelliste. Contentez-vous
de votre titre d'ex-redacteur en chef... bien que vous n'eus-

siez aucun redacteur sous vos ordres.



II importait, pretend encore M. Gaullieur, de dire aux
abonnes du"Nouveiliste pourquoi ce journal, signe de son

nom le 31 decembre 1844, ne le serait plus le 3 janvier

1845. Pour cela, il n'etait point necessaire de leur faire

passer le prospectus de M. Gaullieur ä la faveur des re-

gistres de la Societe, ni meme de leur annoncer que cet an-
cien redacteur forme un nouveau journal ; il suffisait de leur

annoncer, dans le Nouvelliste, la transmission du journal ä

une autre Societe, comme M. Gaullieur le fait lui-meme dans

son prospectus.
Mais en recevant ce prospectus deux jours avant l'arrivee

du numero du Nouvelliste annon^ant la transmission du

journal, on pouvait croire que le Citoyen suisse faisait suite

au Nouvelliste Vaudois, erreur dans laquelle plusieurs per-
sonnes sont tombees au premier abord.

Un autre passage de la lettre de M. Gaullieur, qui montre
jusqu'ou vont ses preoccupations egoistes, c'est celui-ci :

« J'aurais pu objecter que je ne voulais pas me dessaisir

avant de savoir comment ma position legale serait fixee,
puisque c'est moi qui ai fait la declaration voulue au Con-

seil d'Etat et qui ai fourni les cautions exigees du redacteur

d'un journal ; j'aurais pu exciper de ce que mes relations

avec le Comite du Nouvelliste sont verbales, aucun ecrit ne

me liant ä lui, j'aurais pu dire enfin qu'avant de congedier
ainsi les gens, il convient au moins de regier compte avec.

eux, vu que le Nouvelliste me doit une somme assez

majeure. Mais sans me retrancher derriere ces raisons et

par deference pour le caractere et la personne de M. Druey,
je lui remis sans la moindre objection les journaux de-

mandes ».

Vraimebt, il n'aurait plus manque que de voir M. Gaullieur

continuer ä rediger le Nouvelliste Vaudois contre la
volonte du Comite qui represente les actionnaires II y a des
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gens qui, lorsqu'ils sont dans une maison depuis un
certain nombre d'annees, trouvent fort extraordinaire qu'on

ne Ies considere pas comme les maitres du logis.
Si aucun traite ecrit ne lie M. Gaullieur au Comite, il

n'y en a point non plus qui lie le Comite ä son redacteur,
le Comite pouvait done le renvoyer du journal, comme lui
pouvait quitter le journal. M. Gaullieur ne pouvait pas plus

' rediger le Nouvelliste contre la volonte du Comite que

celui-ci forcer M. Gaullieur ä continuer. Mais le Comite n'a

prive brusquement M. Gaullieur du droit de parier dans le

journal qu'il signe depuis pres de huit ans, que parce que
M. Gaullieur a abuse de sa position et a perdu la confiance du

Comite, par un acte coupable envers un journal auquel il
devait un entier devouement.

Si e'est M. Gaullieur qui a fait la declaration au Conseil

d'Etat, cela ne lui donne aucun titre, parce que ce n'est pas

pour editer le journal comme proprietaire de la feuille qu'il a

fait cette declaration, mais pour le rediger au nom et pour
le compte d'autrui ; e'est une pure affaire de forme. Ce n'est

pas lui qui a fourni les cautions exigees mais la Societe ; si

le nom de M. Gaullieur figure dans l'acte de cautionnement,
e'est parce qu'on lui a confie la signature du journal comme
editeur responsable et non pour lui donner droit de rediger
et de signer contre la volonte de la Societe. C'est tellement
cela qu'apres avoir retire ä M. Gaullieur la redaction du
Nouvelliste Vaudois, le Comite a prie les cautions de declarer

qu'elles appliquent leur cautionnement ä M. Narbel, caissier,

qui signe maintenant, ou ä tout autre citoyen vaudois qui
signera le journal comme editeur responsable. Elles y ont
immediatement consenti.

Le Conseil d'Etat en a ete averti aussitöt mardi matin,
avant l'apparition du journal. Ainsi done, que M. Gaullieur
se rassure, on ne le rendra pas responsable d'aucüne illegality

eventuelle.
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En se plaignant de ce qu'on l'a congedie avant d'avoir

regle avec lui, M. Gaullieur montre singulierement la corde.

Cette recrimination, l'ensemble de sa lettre, son prospectus
et toute sa conduite envers le Nouveiliste prouvent que la

question d'argent a une valeur preponderante ä ses yeux.
Eh mon Dieu, que M. Gaullieur se häte de presenter son

compte ; des qu'on l'aura examine, on ne demande pas
mieux que de le solder. Le Nouvelliste lui redoit peut-etre 7
ä 800 francs, tout au plus. Or si gette somme est assez

majeure, que sera done celle de passe fr. 16,000 de Suisse que
M. Gaullieur a regue depuis pres de 9 ans qu'il signe le

Nouvelliste Vaudois

C'est a sa conscience et au public ä juger s'il l'a meritee.

Et puis, M. Gaullieur crie a l'ingratitude A-t-il pris une
seule action au Nouvelliste

Encore quelques mots sur diverses assertions de M. Gaullieur.

En parlant des propositions qui lui furent ,faites en

son nom particulier pour publier le Nouvelliste Vaudois seul

ä ses frais, « M. Gaullieur pretend que MM. Blanchet et

Yerdeil lui ont fait entendre que M. Druey se dessaisirait
difficilement de son droit de reprise eventuelle, pour an-
ciennes avances faites au journal ». M. Gaullieur a mal rendu

ce qui lui a ete dit, parce que, toujours preoccupe par la

question d'argent, il a mal saisi. D'abord, ce n'est pas en

faveur de M. Druey seul qu'existe le droit de reprise, mais
en faveur de la Societe qui a soutenu le Nouvelliste de 1835
ä 1842, et celle qui s'en est charges en 1843 et en 1844 ; M.
Fischer a aussi un droit de reprise qui est anterieur. Ensuite
et surtout, ce n'est pas dans l'espoir de rentrer dans les

avances faites que ceux qui ont droit de reprendre se dessai-

siront difficilement de ce droit ; non c'est pour empecher que,

par l'effet de circonstance imprevues, le Nouvelliste ne soit
vendu ä des personnes hostiles ä ses principes. M. Gaullieur
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a refuse de prendre le Nouvelliste ä cette condition, parce

que, dit-il, «je ne voulais avoir devant moi qu'une affaire
bien liquidee ». Personne n'en doutera.

Au reste, si l'on a un moment songe ä proposer ä M. Gaul-

lieur de se charger du Nouvelliste Vaudois seul et ä ses frais,
c'est qu'on esperait que, n'ayant plus la bourse des action-

naires pour oreiller, il y apporterait plus de söllicitude que du

passe, force qu'il serait par son propre interet.

Voulant, neanmoins, prouver son bon vouloir envers une

entreprise ä laquelle son nom etait attache, il engagea M. Bo-

namici, imprimeur du journal, ä proposer au Comite une

reduction de 20 % sur ses frais d'impression et lui, de son

cote, proposa au Comite de rediger pour fr. 1000 au lieu de

fr. 1400. Cela est vrai ; seulement les propositions de M.
~Bonamici ont ete faites pour aussi longtemps que le Nouvelliste

ne^couvrirait pas ses frais. Mais le Comite ne pouvait

accepter ces offres, parce qu'il lui repugnait ä constituer l'im-
primeur ou ses ouvriers en perte, parce que la Societe et son

Comite auraient ete beaucoup trop dans la dependance de

l'imprimeur et du redacteur, enfin parce qu'il etait ä craindre

que M. Gaullieur ne sacrifiät encore davantage la redaction
du journal ä d'autres occupations.

M. Gaullieur veut bien me faire l'honneur de dire que,

lorsqu'Il me communiqua son intention de faire un nouveau

journal, j'entrai sur ce sujet avec lui dans divers details et

que je lui fis part de mes observations. Ces details et ces

observations se resument ä ceci : c'est que M- Gaullieur
m'ayant demande si je coopererais ä son nouveau journal,
je lui repondis : « Non, d'autant plus que je reste en dehors

du futur Nouvelliste ». Je manifestai aussi des doutes sur
la reussite du nouveau journal a cote de ceux que nous

avons dejä maintenant. Alors M. Gaullieur me djt qu'il
pouvait modifier le format et baisser le prix. En lui com-
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muniquant que j'allais faire paraitre dans le Nouvelliste
de mardi 24 decembre un avis annongant la transmission
du journal ä une nouvelle Societe, je lui dis qu'il pouvait
aj outer quelques mots pour indiquer sa retraite comme re-
dacteur. Sur quoi, M. Gaullieur me dit : « Ah je suis

bien aise de le savoir je vais faire le prospectus de mon

nouveau journal ». Lä-dessus, je lui donnai ä entendre que
la liste des abonnes appartenant ä la nouvelle Societe, le

journal ne pouvait rien faire qui allät contre les droits des

futurs proprietaires.
Ouant a la plainte portee au juge au sujet de l'enlevement

du livre des adresses, le Comite y est completement etranger ;

il ne l'a connue que lorsqu'elle a ete deposee. Le caissier

a cru devoir la porter pour se mettre ä couvert envers le

Comite qui lui avait fait defense expresse de laisser prendre

par qui que ce soit le livre d'adresses des abonnes, en le

rendant responsable de ce registre. Par lä, je n'entends rien
avancer contre le bien fonde de la plainte, mais seulement

faire observer que le Comite avait d'autres moyens de

repression en son pouvoir.
Excusez la longueur de cette reclamation ; mais il im-

portait que je m'expliquasse clairement. Je le repete, je ces-

serai de cooperer ä la redaction du Nouvelliste Vaudois le

31 de ce mois, et je suis tout ä fait etranger au journal
dont M. Gaullieur a publie le prospectus.

Agreer, Monsieur, l'assurance de ma consideration dis-

tinguee.
M. H. Druey, conseiller d'Etat.

Lausanne, le 26 decembre 1844.

(A suivre.» A. BONARD.
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